
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. LE GRANIT 

MUNICIPALITÉ DE STORNOWAY 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Stornoway, tenue au lieu 
ordinaire des séances, au 507, Route 108 Ouest, le 4 juin 2018 à 19 h 30, à 
laquelle sont présents : 

Siège #1 - Marie-Ange Richard 
Siège #2 - Renald Béliveau 
Siège #3 - Valérie Bolduc 
Siège #4 - Réal Cameron 
Siège #5 - Réjean Boulanger 
Siège #6 - Rachelle Audet 
 
 
Est/sont absents(es) les conseillers(ères) : 
 
 
 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Mario Lachance. 
Madame Simone Grenier, directrice générale et secrétaire-trésorière est 
présente et agit à titre de secrétaire. 
 
1- OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

2018-06-143  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  

2.1 - Dépôt des États financiers de l'exercice se terminant le 31 
décembre 2017 et du rapport du vérificateur 

 3 - SUIVI DU CONSEIL DE LA SÉANCE DU 7 MAI 2018 

 4 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

  4.1 - Résolution d'adoption de la séance ordinaire du 7 mai 2018 

 5 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  6.1 - Sécurité incendie 

  6.1.1 - Niveau des réservoirs incendie 

  

6.1.2 - Résolution pour faire les correctifs demandés par 
l'inspecteur en prévention incendie de la MRC du Granit 

  6.2 - Sécurité civile 

  

6.2.1 - Résolution augmentation du tarif de la centrale de 
surveillance 

  6.3 - Autres (fourrière) 

 7 - HYGIÈNE DU MILIEU - EAU ET ÉGOUT 

  7.1 - Rapport des tests d'eau potable 

  7.2 - Rapport de l'opérateur en eaux usées 

  7.2.1 - Résolution pour réparer la fuite à l'étang #2 

  

7.2.2 - Résolution pour nettoyer les égouts avec la collaboration 
des pompiers de Saint-Romain 

 8 - MATIÈRES RÉSIDUELLES - DÉCHETS DOMESTIQUES 

  8.1 - Suivi collecte des plastiques agricoles 

 9 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - TOURISME 



  

9.1 - Résolution pour accepter les soumissions pour l'installation d'une 
borne de recharge rapide à la halte municipale 

  

9.2 - Résolution pour verser la subvention au Comité de développement 
Stornoway inc. 

  

9.3 - Demande de tondre et faire l'entretien des plates-bandes aux 
Hébergements Stornoway 

  

9.4 - Hydro-Québec invite à une soirée d'information et de discussions 
sur les impacts du tracé de la ligne électrique vers le Maine 

 10 - LOISIRS - CULTURE 

  10.1 - Rapport des concierges 

  

10.2 - Résolution pour accepter la candidature de Carole Boulanger au 
poste de préposée à l'arrosage des jardinières 

  

10.3 - Résolution pour l'entretien des plates-bandes du centre 
communautaire et de la halte municipale 

  

10.4 - Résolution pour payer deux baux au Ministère de l'Énergie et des 
ressources naturelles pour le Parc Stornoway 

  

10.5 - Consultation sur une demande pour l'aménagement d'un sentier 
de véhicules hors route sur les terres du domaine de l'État 

 11 - LÉGISLATION 

  

11.1 - Dépôt des états comparatifs par la secrétaire-trésorière au 30 avril 
2018 

  11.2 - Dépôt du rapport du maire 

  

11.3 - Résolution d'adoption du règlement #2018-508 modifiant le 
règlement de zonage #2010-452 afin de modifier les marges de 
recul avant pour les zones R-1 et R-2 

  

11.4 - Résolution pour autoriser Câble Axion Digitel Inc. pour implanter 
une ancre sur le terrain de la municipalité sur la Route 161 Nord 

 12 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

  12.1 - Comptes à payer 

  

12.1.1 - Résolution pour virer 120 000 $ du compte-chèques au 
compte Avantage entreprise 

  12.2 - Dépenses récurrentes du mois de mai 2018 

  12.3 - Rapport de la petite caisse au 31 mai 2018 

  12.4 - Rapport de la directrice générale et secrétaire-trésorière 

  

12.5 - Résolution pour autoriser la participation à la formation Fiscalité et 
financement des municipalités du Québec par la secrétaire 
administrative 

  

12.6 - Résolution pour renouveler le logiciel anti-rançon Malwarebytes 
Premium 

  

12.7 - Autoriser et appuyer la FADOQ Rayon de soleil de Stornoway à 
demander une subvention au programme Nouveaux horizons pour 
aînées 

  12.8 - Demande de commandites : 

  12.8.1 - Magazine Zig-Zag 7e édition 

  12.8.2 - Fondation québécoise du cancer 

  12.8.3 - Réseau culture Secteur Sud 

  12.8.4 - Festival annuel - L'Esprit de Potton 

  

12.8.5 - Cimetière catholique par Norman Morrison et Catherine 
Patry 

  

12.9 - Offre de devenir membre du Conseil régional de l'Environnement 
de l'Estrie - CREE 

  

12.10 - Semaine québécoise des personnes handicapées du 1er au 7 juin 
2018 

 13 - RÉSEAUX ROUTIERS 

  13.1 - Rapport de l'inspecteur en voirie 

  13.2 - Retard dans le balayage des Routes 108 et 161 



  

13.3 - Résolution pour demander des soumissions pour modifier 
l'éclairage de rue 

 14 - TECQ 2014-2018 

  

14.1 - Résolution pour payer la facture d'honoraires de l'arpenteur 
Francis Carrier pour le levé topographique 

 15 - CORRESPONDANCE 

 16 - VARIA 

  

16.1 - La peinture de la salle Fernand-Breton sera faite par Claude 
Blanchette 

  

16.2 - Demande des clubs de VTT et de motoneiges d'utiliser le Camp 
d'accueil comme refuge 

  

16.3 - Attends le mois prochain pour adopter le nouveau Comité de 
consultation en urbanisme 

  

16.4 - Avis de changement de ponceau et/ou modification de sa direction 
aux étangs 

  

16.5 - Offre de préparer un char allégorique pour la 3e édition de 
Musique aux Sommets de Chartierville les 17, 18 et 19 août 2018 

 17 - RAPPORT D'ACTIVITÉS 

  17.1 - Voirie - Réjean Boulanger 

  

17.1.1 - Résolution pour autoriser l'épandage d'abat poussière 
dans des chemins municipaux 

  17.2 - Bibliothèque - Rachelle Audet 

  17.3 - Transautonomie - Réal Cameron 

  17.4 - Conseil d'établissement d'école - Renald Béliveau 

  17.5 - Granit Action et Loisirs - Valérie Bolduc 

  17.6 - Famille et aînés - Réal Cameron 

  17.7 - SDE du Granit - Réjean Boulanger 

  17.8 - Croix-Rouge - Renald Béliveau 

  17.9 - Sécurité civile - Mario Lachance, Renald Béliveau 

  17.10 - CIGES - Mario Lachance 

  17.11 - Comité de développement - Valérie Bolduc 

  17.12 - COGESAF - Jacques Pichardie et Mario Lachance 

  17.13 - Parc de Stornoway - Réal Cameron 

  17.14 - Parc Frontenac - Mario Lachance 

  17.15 - Route des Sommets et Tourisme - Marie-Ange Richard 

  17.16 - Village-relais - Marie-Ange Richard, Mario Lachance 

  17.17 - Art et Culture, Tourisme - Rachelle Audet 

 18 - MOT DU MAIRE 

 19 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 20 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
Tout le monde confirme avoir reçu une copie. Une dispense de lecture est 
accordée. 
 
Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Renald Béliveau 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. Le point varia demeure ouvert. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

2018-06-144  2.1 - Dépôt des États financiers de l'exercice se terminant le 31 
décembre 2017 et du rapport du vérificateur 



CONSIDÉRANT QUE selon  les Articles 176 et 176.1 du Code Municipal le 
secrétaire-trésorier dresse et dépose le rapport financier et le rapport du 
vérificateur externe transmis en vertu de l'Art. 966.3; 

CONSIDÉRANT QUE selon l'Art. 176.1 du Code Municipal le secrétaire-trésorier 
doit au moins cinq jours avant cette séance, donner avis public que les rapports 
y seront déposés; 

CONSIDÉRANT QUE le vérificateur externe de la Municipalité de Stornoway est 
la firme Raymond Chabot Grant Thornton de Lac-Mégantic et est représentée 
par Madame Kathy Paré; 

CONSIDÉRANT QUE Madame Kathy Paré, CPA auditeur, CA, est venue 
commenter les États financiers se terminant le 31 décembre 2017; 
 
Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Valérie Bolduc 
 
QUE le conseil municipal de Stornoway adopte les États financiers 
présentés se terminant le 31 décembre 2017. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  3 - SUIVI DU CONSEIL DE LA SÉANCE DU 7 MAI 2018 

La directrice générale fait le suivi du conseil ordinaire du lundi 7 mai 2018.  

  4 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

2018-06-145  4.1 - Résolution d'adoption de la séance ordinaire du 7 mai 2018 

CONSIDÉRANT QU'une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 7 mai 2018 dernier, a été remise à tous les membres du conseil 
au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre 
d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 
séance; 

CONSIDÉRANT QU'aucune explication supplémentaire n'est demandée; 

Il  est : Proposé par Renald Béliveau  
            Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway adopte le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 7 mai 2018, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la 
municipalité. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

  5 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

  6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

  6.1 - Sécurité incendie 
 

  6.1.1 - Niveau des réservoirs incendie 

Le réservoir du North Hill mesure 52 pouces, il a diminué de 1 pouce. Le réservoir de 

la Route 108 mesure 82 pouces, il a diminué de 1 pouce. Le réservoir de la Route 161 

mesure 100 pouces, le niveau n'a pas changé. Le réservoir au centre communautaire est 

demeuré au même niveau 13-1/2 pouces du bord. 



2018-06-146  6.1.2 - Résolution pour faire les correctifs demandés par l'inspecteur en 
prévention incendie de la MRC du Granit 

CONSIDÉRANT QUE l'inspecteur en prévention incendie de la MRC du Granit, 
Luc Bernier est venu vérifier si nous avions corrigé les anomalies identifiées lors 
de sa première inspection;  

CONSIDÉRANT QU'il a identifié des anomalies pas corrigées et de nouvelles :  

• Mettre un coupe-feu au plafond dans la salle mécanique (fournaise); 
• Mettre une poignée de sortie vers l'extérieur, du bureau municipal, qui 

permettra d'ouvrir la porte en appuyant seulement; 
• Pas d'extension pour alimenter en électricité de façon permanente 

(système de son); 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la réparation des anomalies 
découvertes par l'inspecteur en prévention incendie; 

QUE les montants soient pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Entretien - réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  6.2 - Sécurité civile 
 

2018-06-147  6.2.1 - Résolution augmentation du tarif de la centrale de surveillance 

CONSIDÉRANT QUE la compagnie de sécurité Stanley Sécurité nous a avisé 
de l'augmentation du service de télésurveillance au montant de 0,65 $ plus taxes 
mensuellement, pour un total annuel de 8,97 $ sur notre prochaine facture; 

Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Marie-Ange Richard  

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'augmentation annuelle de 
8,97 $ au service de télésurveillance de l'entreprise Stanley Sécurité; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Entretien - réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  6.3 - Autres (fourrière) 

 
Aucune information sur ce sujet.  

  7 - HYGIÈNE DU MILIEU - EAU ET ÉGOUT 
 

2018-06-148  7.1 - Rapport des tests d'eau potable 

Les trois tests de mai à la halte municipale sont dans les normes. Aucune 
bactérie, ni de coliforme. Le test de particules dans l'eau est à l'intérieur des 
normes. Les quatre tests de mai du centre communautaire sont bons. Aucune 
bactérie, ni de coliforme. Le test de particules dans l'eau est à l'intérieur des 
normes. Un test sur la présence de manganèse a été fait. Il est également sous 
la norme exigée. 

  7.2 - Rapport de l'opérateur en eaux usées 

Le rapport de l'opérateur en eaux usées a déposé son rapport d'avril 2018. Il 
poursuit l'épandage de bactocharge. Il a remarqué la présence d'une fuite à 



l'étang #2. Il a fait un test d'eau à l'effluent sur la quantité de fer rejeté dans 
l'environnement. 2,94 mg/l. Il poursuit la vidange des étangs. Il a déposé le 
rapport annuel au 31 décembre 2017 du OMAEU, (Ouvrage municipal 
d'assainissement des eaux usées).  

2018-06-149  7.2.1 - Résolution pour réparer la fuite à l'étang #2 

CONSIDÉRANT QU'une fuite a été détecté dans l'étang non aéré #2;  

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise un voyage de bran de scie pour 
colmater la fuite dans l'étang #2;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
et réparation n°02-414-00-521. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-150  7.2.2 - Résolution pour nettoyer les égouts avec la collaboration des 
pompiers de Saint-Romain 

CONSIDÉRANT QUE le réseau égouts est nettoyé chaque année par les 
pompiers de Saint-Romain; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Marie-Ange Richard  

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise les pompiers de Saint-Romain 
avec l'inspecteur municipal et l'opérateur en eaux usées à nettoyer le réseau 
d'égout; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
et réparation du réseau d'égout n°02-415-00-521. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  8 - MATIÈRES RÉSIDUELLES - DÉCHETS DOMESTIQUES 
 

  8.1 - Suivi collecte des plastiques agricoles 

Une rencontre des producteurs agricoles aura lieu à la MRC du Granit le vendredi 
8 juin 2018 en après-midi. L'organisation de la collecte sera discutée à ce 
moment. La collecte devrait débuter à la fin juin.  

  9 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - TOURISME 
 

2018-06-151  9.1 - Résolution pour accepter les soumissions pour l'installation d'une 
borne de recharge rapide à la halte municipale 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway bénéficie d'une subvention 
pour l'installation d'une borne de recharge électrique de 400 V dans le cadre de 
Village-relais;  

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a demandé des soumissions 
pour l'installation d'une borne de recharge électrique de 400 V;  

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Valérie Bolduc 



QUE le conseil municipal accepte la soumission déposée par l'entreprise Jocelyn 
Roy élec. (2010) inc. pour la partie électrique du projet au montant total avec 
taxes de 43 361,98 $;  

QUE le conseil municipal accepte la soumission déposée par l'entreprise 
Construction Uni-Toit 9039-4966 Québec inc. pour les travaux d'excavation et de 
béton, au montant total incluant les taxes de 3 564,22 $; 

QUE le montant soit pris à même les sommes réservées dans le poste Projet 
borne électrique n°03-510-00-013.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-152  9.2 - Résolution pour verser la subvention au Comité de développement 
Stornoway inc. 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway représente l’ensemble des 
citoyens; 

CONSIDÉRANT QUE le mandat du Comité de développement de Stornoway est 
de favoriser l’expansion industrielle, commerciale et économique de la région de 
Stornoway; 

CONSIDÉRANT QUE les sommes investies dans ce comité serviront les intérêts 
généraux de l’ensemble des citoyens; 

CONSIDÉRANT QUE le Comité de développement Stornoway a présenté une 
demande de versement de la subvention accordée en 2018; 
 
 Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
            Appuyé par Marie-Ange Richard 
 
QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le versement d'un montant de 
10 000$ au Comité de développement de Stornoway; 
 
 QUE les sommes soient pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Comité de développement n°02-620-00-970. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

2018-06-153  9.3 - Demande de tondre et faire l'entretien des plates-bandes aux 
Hébergements Stornoway 

CONSIDÉRANT QUE le Comité de développement Stornoway inc. a fait 
l'acquisition d'un immeuble au 500 de la Route 108 Ouest;  

CONSIDÉRANT QU'il transforme cet immeuble en logements locatifs et en 
hébergements touristiques;  

CONSIDÉRANT QUE le Comité de développement Stornoway inc. a fait une 
demande à la municipalité de faire la tonte du gazon et l'entretien des fleurs;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la tonte du gazon, mais prendra 
des informations supplémentaires pour l'entretien paysager; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Salaire 
tonte pelouse (centre comm) n°02-702-22-141.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  9.4 - Hydro-Québec invite à une soirée d'information et de discussions 
sur les impacts du tracé de la ligne électrique vers le Maine 



Hydro Québec invite les maires et directeurs généraux des municipalités de la 
MRC du Granit à une rencontre avec leurs représentants afin de discuter des 
différents tracés possibles pour la construction d'une nouvelle ligne de transport 
d'électricité visant l'exportation vers le Maine. Prenant le départ à partir du poste 
de Thetford Mines, Hydro Québec souhaite connaître les impacts potentiels pour 
les propriétaires concernés ainsi que les enjeux divers sur notre milieu que les 
scénarios à l'étude présentent.  

  10 - LOISIRS - CULTURE 
 

2018-06-154  10.1 - Rapport des concierges 

Une lecture des différentes tâches effectuées par le concierge est faite. 

CONSIDÉRANT QUE Claude Blanchette reprend ses tâches de concierge et de 
journalier à partir du 4 juin 2018; 

CONSIDÉRANT QU'il n'a pas bénéficié de l'indexation au coût de la vie en janvier 
2018, car il n'était pas en poste; 

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Réjean Boulanger 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'indexation au coût de la vie 
offert à l'ensemble des employés en janvier 2018 de 2%;  

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'augmentation de son salaire 
d'un dollar de l'heure; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Rémunération - concierge n°02-702-20-141. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-155  10.2 - Résolution pour accepter la candidature de Carole Boulanger au 
poste de préposée à l'arrosage des jardinières 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a autorisé la publication d'une offre d'emploi 
pour le poste de préposé à l'arrosage des jardinières;  

CONSIDÉRANT QU'elle a reçu la candidature de Carole Boulanger;  

CONSIDÉRANT QUE Madame Boulanger a été rencontrée le 1er juin 2018;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité fournira le réservoir, la pompe, un pistolet 
pour arroser et l'engrais; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway accepte la candidature de Carole 
Boulanger pour arroser les jardinières au tarif horaire de 18 $ et qu'elle fournira 
le véhicule; 

QUE les postes comptables soient créés pour faire le suivi des sommes 
affectées;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées à déterminer.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-156  10.3 - Résolution pour l'entretien des plates-bandes du centre 
communautaire et de la halte municipale 



J'attends la soumission révisée lundi 4 juin, car Pyrus a déjà mis l'engrais et a le 
contrat de fermeture d'hiver. Elle doit tenir compte de ces modifications et ajoute 
l'Hébergement Stornoway.  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a demandé une soumission à Maude 
Brunelle de Stornoway pour l'entretien des plates-bandes du centre 
communautaire, de la halte municipale; 

CONSIDÉRANT QUE le Comité de développement Stornoway inc. demande de 
faire l'entretien des fleurs au 500 Route 108 Ouest;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a un contrat d'ouverture, de fermeture et de 
mise de l'engrais des plates-bandes;  

Il est : Proposé par Marie-Ange Richard 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise Maude Brunelle à faire 
l'entretien des plates-bandes du centre communautaire et de la halte municipale; 

QUE le conseil municipal de Stornoway prendra des informations 
supplémentaires sur le coût d'entretien des fleurs du 500 Route 108 Ouest;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Paysagement n°02-702-20-459. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-157  10.4 - Résolution pour payer deux baux au Ministère de l'Énergie et des 
ressources naturelles pour le Parc Stornoway 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway loue des parties de terrain 
au Ministère de l'Énergie et Ressources naturelles sur les terrains près de la 
rivière Felton; 

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement des baux du 
Ministère de l'Énergie et Ressources naturelles, le bail # 609046 00 018 au 
montant de 127,62 $ taxes incluses et le bail # 609046 00 019 au montant de 
127,62 $ taxes incluses pour un total de 255,24 $; 
 
QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Comité 
du Parc Stornoway n°02-701-60-970.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  10.5 - Consultation sur une demande pour l'aménagement d'un sentier 
de véhicules hors route sur les terres du domaine de l'État 

La Municipalité de Stornoway a adopté un règlement #2015-492 autorisant les 
motoneiges, les motoquads et les autoquads à circuler dans le Chemin-du-parc.  

  11 - LÉGISLATION 
 

  11.1 - Dépôt des états comparatifs par la secrétaire-trésorière au 30 avril 
2018 

 
La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose l'État comparatif des 
activités de fonctionnement au 30 avril 2018.  

  11.2 - Dépôt du rapport du maire 



 
Le maire dépose son rapport d'analyse de l'année 2017. 

2018-06-158  11.3 - Résolution d'adoption du règlement #2018-508 modifiant le 
règlement de zonage #2010-452 afin de modifier les marges de 
recul avant pour les zones R-1 et R-2 

ADOPTION : RÈGLEMENT No 2018-508  

ATTENDU QUE la Municipalité de Stornoway a également entrepris la 
modification de certaines dispositions de son règlement de Zonage no 2010-452; 

ATTENDU QUE toute la procédure à suivre établie par la loi pour permettre 
l’adoption et l’entrée en vigueur de tel règlement a été suivie;  

Il est : Proposé par Marie-Ange Richard 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil de la Municipalité de Stornoway adopte le règlement intitulé : 

«RÈGLEMENT NO2018-508 MODIFIANT LE RÈGLEMENT de Zonage no 2010-
452 AFIN DE MODIFIER LES MARGES DE RECUL AVANT POUR LES ZONES 
R-1 ET R-2 », dont copie est jointe à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante; 

QUE conformément à l’article 137.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
ledit projet de règlement soit transmis à la M.R.C. du Granit pour son entrée en 
vigueur. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-159  11.4 - Résolution pour autoriser Câble Axion Digitel Inc. pour implanter 
une ancre sur le terrain de la municipalité sur la Route 161 Nord 

CONSIDÉRANT QUE l'entreprise Câble Axion Digitel inc. a déposé une 
demande d'autorisation afin d'effectuer des travaux pour l'implantation d'une 
ancre sur notre terrain afin de permettre la construction d'un réseau de câble 
aérien pour le branchement des citoyens de la Route 161 Nord;  

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Réjean Boulanger 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'entreprise Câble Axion Digitel 
inc. a effectué des travaux pour l'implantation d'une ancre sur notre terrain afin 
de permettre la construction d'un réseau de câble aérien pour le branchement 
des citoyens de la Route 161 Nord. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2018-06-160  12.1 - Comptes à payer 

Il est : Proposé par Marie-Ange Richard 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'ajout de la facture de Mégaburo 
de Thetford Mines au montant de 286,75 $; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'ajout de la facture de Wolters 
Kluwer au montant de 1722 $;  



QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire le paiement des comptes à payer présentés, Art. 204 
CM. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-161  12.1.1 - Résolution pour virer 120 000 $ du compte-chèques au compte 
Avantage entreprise 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le transfert du montant de 120 
000 $ au compte Avantage Entreprise. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12.2 - Dépenses récurrentes du mois de mai 2018 

Les conseillers ont reçu la liste des dépenses récurrentes du mois de mai 2018. 
Règ. 2016-499. 

  12.3 - Rapport de la petite caisse au 31 mai 2018 

Le rapport de la petite caisse au 31 mai 2018 est déposé. Les conseillers ont 
reçu une copie.  

  12.4 - Rapport de la directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
La directrice générale et secrétaire-trésorière fait lecture des principales tâches 
administratives faites depuis le dernier conseil. 

2018-06-162  12.5 - Résolution pour autoriser la participation à la formation Fiscalité et 
financement des municipalités du Québec par la secrétaire 
administrative 

CONSIDÉRANT QUE l'Association des directeurs municipaux du Québec 
(ADMQ) offre la formation en ligne Fiscalité et financement des municipalités du 
Québec au coût de 428 $ plus taxes pour les non membres;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Marie-Ange Richard 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise France Dumont, secrétaire 
administrative à suivre la formation en ligne Fiscalité et financement des 
municipalités du Québec au coût de 492,09 $ pour les non membres; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Formation 
et perfectionnement n°02-130-00-454.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-163  12.6 - Résolution pour renouveler le logiciel anti-rançon Malwarebytes 
Premium 

CONSIDÉRANT QUE de plus en plus la municipalité reçoit des courriels 
indésirables, des chevals de Troie, des courriels indésirables en boucle, etc.; 

CONSIDÉRANT QU'une protection contre les logiciels espions est souhaitable 
afin de réduire ces intrusions; 



Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'achat d'un logiciel anti logiciel 
espion pour protéger les ordinateurs des tentatives d'intrusions, Malwarebytes au 
coût de 174,99 $ plus taxes pour deux ans pour les six ordinateurs; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste 
Fourniture de bureau n°02-130-00-670. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-164  12.7 - Autoriser et appuyer la FADOQ Rayon de soleil de Stornoway à 
demander une subvention au programme Nouveaux horizons pour 
aînées 

CONSIDÉRANT QUE le Club FADOQ Rayon de soleil de Stornoway dépose une 
demande de climatisation pour la salle Fernand-Breton au programme Nouveaux 
Horizons pour les aînés (PNHA); 

CONSIDÉRANT QUE parmi les critères généraux d'admissibilité pour les projets 
il y a un projet dont le vaste public peut profiter, un projet qui présentent une 
approche novatrice et créative afin de répondre à une préoccupation 
communautaire, un projet qui s'efforcent d'avoir un impact durable sur les 
collectivités, un projet qui fait appel à la collaboration et aux partenariats et un 
projet qui utilisent les ressources de façon efficiente et efficace; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway prête gratuitement les locaux 
du centre communautaire aux organismes à but non lucratif; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway appuie la demande de subvention du 
Club de l'Âge d'Or Rayon de soleil de Stornoway dans leur demande de climatiser 
la salle Fernand-Breton. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12.8 - Demande de commandites : 
 

2018-06-165  12.8.1 - Magazine Zig-Zag 7e édition 

CONSIDÉRANT QUE l'organisme Intro-Travail et Carrefour Jeunesse-Emploi du 
Granit réalise le magazine ZigZag, un magazine spécialement fait pour les jeunes 
de 5 à 35 ans de la MRC du Granit nous envoie une demande de partenariat 
financier;  

CONSIDÉRANT QU'ils sont à la réalisation de leur 7e édition;  

CONSIDÉRANT QU'ils ont remporté cette année le prix Robert-Bourassa, un prix 
national de reconnaissance en lecture remis par le Ministère de la Culture et des 
Communications à un projet original, novateur et rassembleur;  

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le versement d'un don de 100 
$ à l'organisme Intro-Travail et Carrefour Jeunesse-Emploi du Granit pour le 
magazine ZigZag;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Subventions et dons organismes de charité n°02-110-00-990. 



Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12.8.2 - Fondation québécoise du cancer 

 
Pas de don pour cette année. 

  12.8.3 - Réseau culture Secteur Sud 

 
Pas de don pour cette année. 

  12.8.4 - Festival annuel - L'Esprit de Potton 

 
Pas de don pour cette année. 

2018-06-166  12.8.5 - Cimetière catholique par Norman Morrison et Catherine Patry 

 
Pas de don pour cette année. 

  12.9 - Offre de devenir membre du Conseil régional de l'Environnement 
de l'Estrie - CREE 

Le conseil municipal de Stornoway décline l'offre.  

2018-06-167  12.10 - Semaine québécoise des personnes handicapées du 1er au 7 juin 
2018 

CONSIDÉRANT QUE lors de la visite du représentant du Directeur générale des 
élections de la région il a mentionné que la pente du seuil de porte de l'entrée de 
la salle Fernand-Breton était trop abrupte pour l'accès avec une chaise roulante;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la modification de la pente du 
seuil de porte de l'entrée de la salle Fernand-Breton: 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
- réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  13 - RÉSEAUX ROUTIERS 
 

  13.1 - Rapport de l'inspecteur en voirie 

La niveleuse a été passée dans les chemins municipaux la semaine dernière. La 
semaine prochaine, du chargement sera fait au début du chemin Ballock et par 
la suite la niveleuse passera à nouveau et nous mettrons l'abat poussière. Un 
tuyau d'égout a été démanché lors des travaux des rues Breton et de la Source 
l'an passé. Le tuyau a bouché et des travaux d'excavation ont dû être faits.  

Un bouchon de papier a été découvert au coin des rues Breton et de la Route 
161 Sud. Il a été débouché.  

  13.2 - Retard dans le balayage des Routes 108 et 161 

Les Routes 108 et 161 n'ont pas été balayées. Le Centre de service de Lac-
Mégantic nous avise du retard à cause de la fin tardive de l'hiver et des 
précipitations de neige encore présente à la fin du mois d'avril. Le début des 
travaux a été fixé au 28 mai, et ce, exceptionnellement pour cette année. Les 
travaux s'échelonneront sur un peu plus de trois semaines.  



  13.3 - Résolution pour demander des soumissions pour modifier 
l'éclairage de rue 

Nous attendrons le mois prochain. Plus d'information sera recueillie.  

  14 - TECQ 2014-2018 
 

2018-06-168  14.1 - Résolution pour payer la facture d'honoraires de l'arpenteur 
Francis Carrier pour le levé topographique 

CONSIDÉRANT QU'afin de bien connaître les pentes du terrain sur lequel le 
réservoir incendie sera installé, l'ingénieur demande un plan des levées 
topographique et mise en plan du terrain;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a confié le travail à l'arpenteur Francis 
Carrier d'Arpentage F C Inc.; 

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement du levée 
topographique et mise en plan d'Arpentage F C Inc. au montant de 517,39 $;  

QUE le montant soit pris à même les sommes subventionnées du programme de 
la taxe sur l'essence 14-18. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  15 - CORRESPONDANCE 

 
La correspondance du mois de mai est déposée. Les conseillers désirant plus 
de détails pourront en obtenir une copie.   

  16 - VARIA 
 

  16.1 - La peinture de la salle Fernand-Breton sera faite par Claude 
Blanchette 

Claude Blanchette est de retour au travail. Nous lui demanderons de peindre la 
salle Fernand-Breton.  

2018-06-169  16.2 - Demande des clubs de VTT et de motoneiges d'utiliser le Camp 
d'accueil comme refuge 

CONSIDÉRANT QUE le Camp d'accueil au Parc Stornoway n'est pas très utilisé;  

CONSIDÉRANT QUE le Club Moto Tout terrain de la Chaudière a déposé une 
demande d'utilisée la bâtisse comme relais vtt; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le Club Moto Tout terrain de la 
Chaudière à utiliser le Camp d'accueil au Parc Stornoway comme relais vtt.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  16.3 - Attends le mois prochain pour adopter le nouveau Comité de 
consultation en urbanisme 



Nous n'avons pas reçu l'ensemble des réponses concernant la composition du 
Comité de consultation en urbanisme. Le mois prochain nous aurons plus de 
réponses. 

  16.4 - Avis de changement de ponceau et/ou modification de sa direction 
aux étangs 

Le Club Moto tout terrain de la Chaudière a mis un ponceau sur le terrain de la 
municipalité et il dirige l'eau sur le terrain de Noël Garneau. Sa direction sera 
modifiée.  

  16.5 - Offre de préparer un char allégorique pour la 3e édition de 
Musique aux Sommets de Chartierville les 17, 18 et 19 août 2018 

 
Le conseil décline l'invitation.  

  17 - RAPPORT D'ACTIVITÉS 
 

2018-06-170  17.1 - Voirie - Réjean Boulanger 

CONSIDÉRANT QU'il y a du rechargement à faire à l'entrée du chemin Ballock;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Marie-Ange Richard 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le rechargement à l'entrée du 
chemin Ballock pour environ 10 000 $;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Matières 
brutes - Gravier, sable, asphalte, ciment n°02-320-00-620. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2018-06-171  17.1.1 - Résolution pour autoriser l'épandage d'abat poussière dans des 
chemins municipaux 

CONSIDÉRANT QU'il y a des plaintes de présence de poussière dans les 
chemins municipaux;  

 
Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'épandage d'abat poussière 
dans les chemins municipaux;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Calcium 
- abat poussière n°02-320-00-639.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  17.2 - Bibliothèque - Rachelle Audet 

Une conférence a été donnée à Saint-Romain le 28 mai. Une collaboration des 
bibliothèques municipales de Stornoway et de Saint-Romain. 

  17.3 - Transautonomie - Réal Cameron 

 
Aucune information.  

  17.4 - Conseil d'établissement d'école - Renald Béliveau 



 
Une rencontre est prévue le 20 juin 2018.  

  17.5 - Granit Action et Loisirs - Valérie Bolduc 

Les serrures vont être changées entièrement au Chalet des Loisirs. Le Comité 
va gérer la remise des clés. Un dépôt de 10 $ sera exigé. La prochaine réunion 
aura lieu la semaine prochaine. La subvention pour l'aide supplémentaire d'une 
éducatrice spécialisée est de 2 340 $. Il manque 170 $. Une demande à d'autres 
organismes sera faite.  

  17.6 - Famille et aînés - Réal Cameron 

Aucune information. 

  17.7 - SDE du Granit - Réjean Boulanger 

L'assemblée générale annuelle aura lieu le 5 juin prochain.  

  17.8 - Croix-Rouge - Renald Béliveau 

Une demande de financement pour la mise en place des plans de mesures 
d'urgence pour la MRC du Granit a été demandée à la Croix-Rouge. 

  17.9 - Sécurité civile - Mario Lachance, Renald Béliveau 

 
Une réunion a eu lieu le 25 mai dernier. Le maire était au congrès des villages-
relais.  

  17.10 - CIGES - Mario Lachance 

 
Aucune information.  

  17.11 - Comité de développement - Valérie Bolduc 

Le contrat de vente au 500 Route 108 Ouest a été signé. Les travaux de 
rénovation ont débuté. Une demande de subvention a été faite à la Caisse 
populaire du Carrefour des lacs pour payer les meubles. Ils hébergeront les 
Écossais lors de leur passage dans la région. 

  17.12 - COGESAF - Jacques Pichardie et Mario Lachance 

Aucune information.  

  17.13 - Parc de Stornoway - Réal Cameron 

 
Ils répareront le pont, les tables.  

  17.14 - Parc Frontenac - Mario Lachance 

Une rencontre a été planifiée le 27 juin 2018.  

  17.15 - Route des Sommets et Tourisme - Marie-Ange Richard 

 
Aucune information.  

  17.16 - Village-relais - Marie-Ange Richard, Mario Lachance 



Le maire a assisté au congrès des Villages-relais du 23 au 25 mai. L'an prochain 
le congrès aura lieu à Danville. Paul Bergeron de la Direction des Parcs routiers 
prend sa retraite et sera remplacée par Chantal Marchand. Martin Saindon 
travaille maintenant à temps plein à la Fédération des villages-relais à Danville. 
Coaticook devient le 41e Village-relais au Québec.  

  17.17 - Art et Culture, Tourisme - Rachelle Audet 

 
Aucune information.  

  18 - MOT DU MAIRE 

 
Monsieur Mario Lachance, maire fait un résumé du dernier conseil des maires. 

2018-06-172  19 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

2018-06-173  20 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par Valérie Bolduc et résolu unanimement que cette séance 
ordinaire soit levée à 22 h 30. 

___________________________           ___________________________ 
Mario Lachance,                                    Simone Grenier,  
Maire                                                        Directrice générale  
                                                                 et secrétaire-trésorière   

Je, Mario Lachance, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal.            

 


